
 
M-299 

 
Motion de la commission des arts et de la culture: «Coup de chœur» pour les 
chorales genevoises et le répertoire d'oratorio». 
 

(ainsi amendée et acceptée par le Conseil municipal  
lors de la séance du 24 janvier 2005, dans le rapport M-299 A-P-68 A) 

 
MOTION  

 
Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à: 

 
– stimuler une meilleure collaboration entre les chorales de Genève et les orchestres de 

Genève; 
 
– maintenir son soutien à l'OSR; 
 
– mettre en œuvre un projet visant à valoriser et à reconnaître l'importance du chant 

choral à Genève. 
 
 


